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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 11 AVRIL 2022

AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - HABITAT - URBANISME FONCIER - CONVENTION
D'UTILITÉ SOCIALE (CUS) 2020-2025 D'AXENTIA : VALIDATION DU DOCUMENT POUR

SIGNATURE

Monsieur Christian BREMAUD, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu les articles L.445-1 et suivants, ainsi que les articles R.445-1 et suivants du Code de la Construction
et de l’Habitation (CCH) faisant obligation aux organismes de logements sociaux de signer avec l’Etat
une Convention d’Utilité Sociale (CUS), modifiés par :

- La loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’Egalité et à la Citoyenneté (dite loi LEC) et le dé-
cret n°2017-922 du 09 mai 2017,

- La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l’Aménagement
et du Numérique (dite loi ELAN), le décret n°2019-801 du 26 juillet 2019 modifiant le cadre des
indicateurs, et l’arrêté du 14 août 2019 précisant les modalités de transmission des engage-
ments et indicateurs des CUS,

Vu la délibération du Conseil d’Administration d’AXENTIA du 09 septembre 2020 engageant la procé-
dure d’élaboration de la CUS 2020-2025 de l’organisme,

Vu la délibération du Conseil d’Administration d’AXENTIA du 22 novembre 2021 adoptant la CUS 2020-
2025 de l’organisme,

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 16 novembre 2015 approuvant le Programme Local
de l’Habitat (PLH) pour la période 2016-2021,

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 08 juillet 2019 adoptant le «  Document cadre » rela-
tifs aux orientations en matière d’attributions de logements sociaux par la Conférence Intercommu-
nale du Logement (CIL) du 23 mai 2019, 

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 08 juillet 2019 adoptant la Convention Intercommu -
nale d’Attributions de logements sociaux (CIA) par la CIL du 23 mai 2019, 

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 16 décembre 2019 approuvant l’évaluation obliga-
toire à mi-parcours du PLH et les propositions d’évolutions du programme d’actions,

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 13 décembre 2021 validant le Plan Partenarial de
Gestion de la Demande de Logement social et d’Information (PPGDLSI) communautaire,



Considérant la démarche d’AXENTIA d’association des Personnes Publiques Associées (PPA) le 28 oc-
tobre 2020 auprès de la Communauté d’Agglomération du Niortais,

Consciente des enjeux importants représentés par  les documents stratégiques et  contractuels  des
bailleurs sociaux intervenant sur le territoire communautaire (principalement les PSP et les CUS) pour
la mise en œuvre des actions du PLH et de la CIL (notamment la CIA et le PPGDLSID), la CAN a souhaité,
en tant que PPA, être associée à l’élaboration et signataire des CUS de 2ème génération.

Au regard d’une part d’un parc limité de deux logements-foyers/EHPAD situés sur les communes de 
FRONTENAY ROHAN-ROHAN (78 lits) et LA ROCHENARD (75 lits), et d’autre part de l’absence d’enjeux, 
il est proposé de valider la CUS 2020-2025 d’AXENTIA (détaillée dans l’annexe jointe à la présente déli-
bération) sans remarques particulières.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Valide la CUS 2020-2025 d’AXENTIA,
- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer la CUS 2020-2025 d’AXENTIA,
- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer tout autre document relatif à ce

dossier.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 76
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Christian BREMAUD

Vice-Président Délégué
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